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>!WBXXCYDIA!=!GHIJ@FBE!ZI[EY!\]Ẑ SRQ̂ T!UHMM@JJD@EF FINBVAFBET!

!

#! :_+'(*2%!1*!:0(%*!)*!10!6_̀ `2+*!)ab$cde-!

!

#! 7_+'*(11*%'!̀ 2+(6(/02f-!)&'(.+&'!/0%!1*!7_+'*(1!:2+(6(/01!)ab$cde!g!

>!?@ABCD@EF!=! GHIJ@FBE!G@UhFC!W?O\iQ̂ !j!EBF![FJ!KDE[@IJ!kjklm!QnoRpT!

>!WBXXCYDIAF!=!GD[DMF!WDq@IF!W\]GR??!"m!EBF![FJ!rFEsFEJ!kjklm!QnoRpT!

>!WBXXCYDIA!=!GHIJ@FBE!QE@U!GtSSQ̂ !u!EBF!WUhDvED@I!kjklm!QnoRpT!

!

#! :*̀ 4%*'!/%_/%(&,0(%*'!)*!4(*+'!w_+6(*%'!+_+!4x,('-!&12'!/0%!1*!7_+'*(1!:2+(6(/01!g!

>!?@ABCD@EF!=!! GD[DMF!nDJUDCF!W?R̂GQS!yy!EBF![FJ!rFEsFEJ!kjklm!QnoRpT!

>!?@ABCD@EF!=!! GHIJ@FBE!nh@C@XXF!W?tGno!z!EBF![F!C{]|X@ADC!kjklm!QnoRpT!

>!?@ABCD@EF!=!! GHIJ@FBE!}D~@FE!�OSooQ̂ !u�!EBF![FJ!ZCC@YJ!kjklm!QnoRpT!

>!WBXXCYDIA!=!GHIJ@FBE!ZEIDB[!W\]ZSSQ̂ !"�!EBF!pE@FI!kjklm!QnoRpT!

>!WBXXCYDIA!=!GHIJ@FBE!KFDI GDEU!OW?Q̂ ?Zp!"!EBF![FJ!\hDMXJ!kjklm!QnoRpT!

!

#! :*̀ 4%*'!*f/1_(,0+,'-!/%_/%(&,0(%*!_2!/%*+*2%'!*+!/106*-!)&'(.+&'!/0%!10!7�0̀ 4%*!

)a;.%(621,2%*!g!

>!?@ABCD@EF!=!! GHIJ@FBE!P@UHCDJ!GQ?�!"!JNBDEF!\DM@CCF!OEE�!kjkum!LZGrZ\]!SZ!�RSSQT!

>!?@ABCD@EF!=!! GHIJ@FBE!KBC@FI!GQ�Q̂ !yy!EBF!WD@IAF!GDEsBFE@AF!kjklm!QnoRpT!

>!?@ABCD@EF!=!! GHIJ@FBE!KBC@FI!rQ\i!j�!EBF!WD@IAF!GDEsBFE@AF!kjklm!QnoRpT!

>!WBXXCYDIA!=!GHIJ@FBE!�DCFIA@I!W\]GR??!�l!EBF!WD@IAF!GDEsBFE@AF!kjklm!QnoRpT!

>!WBXXCYDIA!=!GHIJ@FBE!KYEYM�!?̂ t??!��!EBF![FJ!ZCC@YJ!kjklm!QnoRpT!

!

#! $*%'_++*'!�201(w(&*'!*+!̀ 0,(�%*!)*!w02+*-!)*!w1_%*-!)*!/%_,*6,(_+!)*!10!+0,2%*!*,!

)*'!/0�'0.*'!g!
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

     

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

VU le décret du 23 octobre 2024 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;  

VU les propositions de l’établissement ;  

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0196 

 

du 9 mai 2025 

portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu 

de Vie DARE – Ressourcement à SCHWENHEIM pour 
l’année 2025 
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ARRETE DAPI 2025 / 0196 

Tarif du forfait journalier du lieu de vie DARE – Ressourcement à SCHWENHEIM – année 2025 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

A compter du 1er juin 2025, le forfait journalier applicable au Lieu de Vie DARE - Ressourcement 

situé sur la commune de SCHWENHEIM est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 8,10 fois la valeur du SMIC 

horaire, 

 

Soit un forfait journalier global de 22,60 fois la valeur du SMIC horaire. 

 

Conformément à l’article D316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global est établi pour une durée de trois ans. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par la Collectivité Européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2025, le forfait journalier global correspond à  268,53 €, réparti à titre indicatif 

comme suit : 

- Forfait journalier :  172,26 € 

- Forfait complémentaire : 96,27 € 

 

Ce forfait comprend toutes les dépenses afférentes à l’accompagnement des enfants accueillis, 

notamment la vêture et l’argent de poche ainsi que les indemnités SEGUR. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

     

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

VU le décret du 23 octobre 2024 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;  

VU les propositions de l’établissement ;  

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0197 

 

du 9 mai 2025 

portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu 

de Vie DARE - Situations complexes à SCHWENHEIM 
pour l’année 2025 
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ARRETE DAPI 2025 / 0197 

Tarif du forfait journalier du lieu de vie DARE – Situations complexes à SCHWENHEIM – année 

2025 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

A compter du 1er juin 2025, le forfait journalier applicable au Lieu de Vie DARE – Situations 

complexes situé sur la commune de SCHWENHEIM est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 10,76 fois la valeur du SMIC 

horaire, 

 

Soit un forfait journalier global de 25,26 fois la valeur du SMIC horaire. 

 

Conformément à l’article D316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global est établi pour une durée de trois ans. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par la Collectivité Européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2025, le forfait journalier global correspond à  300,09 €, réparti à titre indicatif 

comme suit : 

- Forfait journalier :  172,26 € 

- Forfait complémentaire :  127,83 € 

 

Ce forfait comprend toutes les dépenses afférentes à l’accompagnement des enfants accueillis, 

notamment la vêture et l’argent de poche ainsi que les indemnités SEGUR. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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ARRETE N° MC-2025-0004-DEA 

 

PORTANT MODIFICATION DE 

L'ANNEXE 1 DE L'ARRETE MC-2021-

0042-DETE PORTANT COMPOSITION 

DE LA COMMISSION LOCALE 

D'INFORMATION ET DE 

SURVEILLANCE DU CENTRE 

NUCLEAIRE DE PRODUCTION 

D'ELECTRICITE DE FESSENHEIM DU 

6 SEPTEMBRE 2021 

 

 

 

       A Strasbourg, le 12 mai 2025 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU l’arrêté n° MC-2021-0042-DETE portant composition de la Commission Locale 

d’Information et de Surveillance (CLIS) du Centre Nucléaire de Production 

d’Electricité (CNPE) de FESSENHEIM du 6 septembre 2021, 
 

VU l’arrêté n° MC-2024-0021-DEA du 22 novembre 2024 portant modification de 

l’annexe 1 de l’arrêté n°MC-2021-0042-DETE du 6 septembre 2021 portant 

composition de la Commission Locale d’Information et de Surveillance du Centre 

Nucléaire de Production d’Electricité de FESSENHEIM, 

 

VU le courrier du Ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères du 3 avril 2025 

confirmant la désignation de 2 membres allemands, 

 

VU le courriel d’EDF du 8 avril 2025 désignant un nouveau représentant des 

organisations syndicales, 
 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : 
 

L’annexe 1 de l’arrêté n° MC-2024-0021-DEA du 22 novembre 2024 portant modification 

de l’annexe 1 de l’arrêté n° MC-2021-0042-DETE du 6 septembre 2021 portant 

composition de la Commission Locale d’Information et de Surveillance du Centre 

Nucléaire de Production d’Electricité de FESSENHEIM est abrogée et remplacée par 

l’annexe jointe au présent arrêté. 
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2/2 

ARTICLE 2 : 

 

Le présent arrêté sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication 

sous forme électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – 

recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-

actes-cea/). 

 

 

   

 

 
 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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